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Article premier La loi sur les droits politiques (LDP), du 17 octobre 1984, est modifiée 
comme suit:  

 
Article 133h, al. 1 
1Un parti politique qui agit comme dit à l’article 133f, alinéas 1 et 2, doit annoncer à la 
chancellerie d’Etat les dons ou les promesses de don de 5000 francs et plus qu’il reçoit. 

 

Art. 133i, al 2  
2Si les dons ainsi cumulés atteignent 5000 francs et plus, cette personne doit figurer sur 
la liste des donateurs et donatrices. 
 

Art. 133m, al. 1 
1Chaque candidate ou candidat à une élection cantonale ou communale doit annoncer à 
la chancellerie d’Etat les dons ou les promesses de dons de 5000 francs et plus qu’il ou 
elle reçoit pour  financer sa campagne électorale. 
 

Art. 133o, al 1 
1Les comités d’initiative et les référendaires doivent annoncer à la chancellerie d’Etat les 
dons et les promesses de dons de 5000 francs et plus qu’ils reçoivent pour financer les 
campagnes de récolte de signatures et les campagnes précédant les votations. 
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